
Protéger 

ceux que vous aimez

Couverture Prévoyance - Garanties Décès/PTIA- Rente éducation
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* Perte Totale et Irréversible d’Autonomie

**  Dans les conditions et limites contenues dans la notice d’information du contrat d’assurance de groupe à adhésion 

facultative n° 6091W

Fondée en 1875, l’Association des Sciences Po est reconnue d’utilité publique. 

Elle a vocation à regrouper tous les élèves diplômés de l’école en leur 

apportant des services de qualité et en leur permettant d’accéder à des 

offres privilégiées.

A cet effet, l’Association des Sciences Po en partenariat avec CNP Assurances, 

2ème assureur vie en France, met à votre disposition un contrat d’assurance 

groupe à adhésion facultative conçu pour répondre à vos besoins de 

protection à des conditions préférentielles. 

Que deviendraient vos proches si vous n’étiez plus là ?

Le contrat de prévoyance souscrit par l’Association des Sciences Po est une solution 

simple pour les protéger. Ce contrat permet de maintenir le niveau de vie de  

vos proches, de préserver votre patrimoine, et de financer partiellement ou totalement 

les études des enfants.

Vous avez la possibilité avec la couverture prévoyance comprenant des garanties 

décès, PTIA, et rente éducation d’assurer l’avenir de votre foyer dès à présent.

Vous pouvez également opter pour le doublement du capital en cas de décès 

accidentel, ou le triplement du capital en cas de décès suite à un accident  

de la circulation.

Pourquoi choisir une garantie temporaire en cas de 

décès et de PTIA* ?

En cas de décès, les bénéficiaires que vous avez désignés percevront le capital  

que vous avez choisi.**

Cette garantie vous permet de prévoir un capital important dès l’adhésion pour  

vos bénéficiaires sur une période définie.

Par exemple, si vous deviez épargner pour obtenir un capital décès de 76000 €,  

il vous faudrait plus de 63 ans en versant 100€ par mois pour obtenir ce montant.  

En cas de perte totale et irréversible d’autonomie, un capital est versé à l’assuré.**

Votre association



Pour plus d’information  : 

Contacter votre association au 01 45 48 40 40   

ou par mail secretariat@sciencespo-alumni.fr

Des solutions financières adaptées à toutes  

les situations familiales

Jeune couple, grande famille, ou famille recomposée vous pouvez protéger 

financièrement vos enfants en cas de disparition prématurée.

C’est une solution souple, vous pouvez choisir un capital compris entre 38100 €  

et 300000 € (8 tranches) et le modifier à tout moment.

- Libre choix du ou des bénéficiaire(s)

- Le capital décès est exonéré de droits de succession*.

-  La garantie d’un apport financier régulier pour vos enfants désignés 

comme bénéficiaires.

- Une rente éducation évolutive**.

*Sous réserve des dispositions fixées par la législation fiscale en vigueur

**  Dans les conditions et limites contenues dans la notice d’information du  contrat d’assurance de groupe à 

adhésion facultative n°6091W

Assurer l’avenir de vos enfants 

Parce qu’il est primordial pour vous de permettre à vos enfants de pouvoir faire  

des études, CNP assurances a prévu une couverture rente éducation.

C’est une solution qui protège vos enfants des conséquences financières  

de votre décès grâce au versement d’une rente mensuelle temporaire.**

Cette rente mensuelle évolue en fonction de l’âge des enfants, car les besoins  

ne sont pas les mêmes.

** Dans les conditions et limites contenues dans la notice d’information du  contrat d’assurance de groupe à adhésion 

facultative n° 6091W

Des avantages qui font la différence
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